
 

  I NSTI TUT DE  P RÉ HI STOI RE E T  D ’A RC HÉ O LO GIE  
A LP E S  M ÉDI TERRA NÉ E  

 
Les Terrasses de Cimiez - 29 corniche Frère Marc - 06000 NICE - Tél. : 0620388189 

Association loi de 1901 fondée le 8 avril 1926 - Organisme d’intérêt général 
Agrément départemental du 6 octobre 2022 n° 06-840 (Jeunesse et Éducation Populaire) 
SIRET 37952723700026 - APE 925 C - RNA W062000857 - Crédit Agricole n° 43661087545 

Permanences et bibliothèque : les jeudis de 16 h à 19 h - Internet : www.ipaam.fr - Courriel : contact@ipaam.fr 
 

BULLETIN DE LIAISON N° 175 : ANNÉE 2025 

(100e année - 99e anniversaire)  
 

LE MOT DU PRÉSIDENT  

 

Le compte à rebours touche à sa fin ! Celui des 100 ans de l’Institut s’entend, en 2026... Le prochain Bulletin 
de Liaison sera donc celui du Centenaire ! On en reparlera. Pour l’heure, il est temps de faire le point sur l’année 
2024. 

Les activités programmées : si l’on compare avec les années précédentes, 2024 est une année faste : pas 
d’épidémie, pas d’épisode climatique invalidant nos prévisions, l’ensemble du programme a été réalisé, y compris la 
superbe « sportive » dans la vallée de Fontanalba conduite par Serge Masotti ! Tous mes remerciements, et ceux de 
nos membres, à l’ensemble des animateurs, guides et conférenciers (voir page 2 du présent Bulletin). 

À cette occasion, je renouvelle mon appel à toutes les bonnes volontés qui voudraient organiser une activité, 
conférence et/ou sortie ; n’hésitez pas à me contacter et à me soumettre vos propositions pour 2026.  

Les activités de diffusion : ces activités, qui nous sont un devoir, ne sont pas en reste : nos participations aux 
manifestations locales ainsi que les conférences données par nos membres (Menton, Nice, Valdeblore, Villefranche-
sur-Mer, Méounes - voir page 2 du présent Bulletin) ont largement contribué à la connaissance des dernières 
découvertes archéologiques régionales. 

Le Dictionnaire des chapelles du département des Alpes-Maritimes (France) (lancé en 2019) : le volume 1 
(tome 72 des Mémoires de l’IPAAM) concernant les Généralités est sorti. Par ailleurs, et tout au long de l’année, de 
nombreuses sorties sur le terrain, notamment cet été, ont fait avancer à grands pas le volume 2 relatif aux chapelles 
des communes dont le nom commence par la lettre « A » ou « B » ; ce volume est en voie d’achèvement et devrait 
sortir fin 2025. Le volume 3 concernera les communes... « C » et « D ». 

Les Mémoires de l'IPAAM : l’année 2024 voit la sortie de trois tomes des Mémoires : le tome 70 constitue 

notre « varia » annuel ; la variété des chapelles étudiées cette année a imposé la sortie d’un Numéro spécial sur les 
chapelles des Alpes-Maritimes constituant le tome 71 ; le tome 72 quant à lui est le volume 1 du Dictionnaire 
(supra). Un grand merci, sincère et amical, à tous les auteurs dont les articles et les études font de notre revue un 
outil d'excellence dédié au patrimoine archéologique et historique du département des Alpes-Maritimes et de la 
Région Sud. 

Je rappelle ici que le tome 66 est épuisé et que le tome 69, préfacé par Stéphane Bern et publié pour 
l'inauguration de la mise en valeur de l'Abri fortifié d'Aiglun prévue ce printemps 2025, est en vente à l'Institut au 
prix de 35 euros. 

La bibliothèque de l’IPAAM : notre bibliothèque s’est encore enrichie. D’abord par les nouvelles acquisitions, 
mais surtout grâce à Pierre Bény (auteur et coauteur de plusieurs ouvrages sur la Pyramide de Falicon dont le tome 
L-2008 des Mémoires de l’IPAAM) que je remercie pour son intervention et son aide ayant permis à notre structure 
de recueillir la majeure partie du fonds de notre membre et ami Yann Duvivier trop tôt disparu le 1er septembre 
2024 : revues et ouvrages régionaux, dossiers, photos, diapositives, cartes postales... J’adresse également mes 
remerciements les plus sincères à la sœur de Yann et à son époux qui ont autorisé et facilité cette opération. 

 
Je ne terminerai pas sans adresser, au nom de l'Institut, mes remerciements les plus appuyés aux collectivités 

publiques qui soutiennent moralement et financièrement notre association pour lui permettre de poursuivre son 
action pour le bien commun, et souhaite à tous de très belles fêtes de Noël et une très bonne année 2025.  

 
Claude Salicis, le 16 décembre 2024 

 
 


